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Protéger la faune et la flore 

Le défrichage des forêts, la construction des routes, le développement des villes, la pollution... ont, au fil des siècles, réduit le patrimoine et la diversité de la faune et de la flore européennes. Plus de 1000 espèces végétales et 153 espèces d'oiseaux sont en voie de disparition en Europe. La moitié des espèces de mammifères connues en France sont menacées. On constate que la réduction et la destruction des habitats naturels se poursuit. 

L'objectif de l'Union européenne est de protéger les types d'habitat naturels et les espèces de faune et de flore sauvages d'intérêt communautaire et d'assurer leur état de conservation favorable.

PROTEGER LES HABITATS NATURELS

En luttant contre la pollution atmosphérique et la pollution des eaux, l'Union européenne protège le territoire naturel des animaux et des plantes: forêts, lacs, rivières, mers... 

Dans son dernier rapport sur l'état des forêts dans l'Union européenne, réalisé en 2000, la Commission européenne constate que 20% des arbres Européens sont endommagés par la  pollution atmosphérique. Pour lutter contre cette pollution et les effets des incendies sur les écosystèmes forestiers, l'Union européenne étudie la mise en place d'une action communautaire de surveillance des forêts et des interactions environnementales (Forest Focus). Dans ce cadre, les Etats membres désigneraient un centre national de coordination et fourniraient, tous les trois ans, des rapports nationaux sur l'état de leurs forêts.

L'Union européenne veille également sur les forêts tropicales. 

Pour la conservation des habitats naturels, un réseau de sites protégés est mis en place dans toute l'Europe. Le réseau Natura 2000, qui devrait être achevé en 2004, définit des zones protégées dans tous les pays de l'Union européenne. Compte tenu de l'ampleur des sites écologiques remarquables (habitats, faune et flore) recensés, environ 15% du territoire européen serait ainsi protégé. La Grèce, l'Espagne, l'Italie et le Portugal ont proposé des listes de sites correspondant à plus de 10% de leur territoire. La liste déposée par la France propose plus de 1000 sites, couvrant 5% du territoire français. 

Par ailleurs, l'Union européenne co-finance des actions des associations et des villes pour restaurer le littoral maritime et les territoires dégradés par les incendies ou la désertification, ou pour mieux lutter contre les feux de forêts.

PROTEGER LES ESPECES MENACEES 

Une directive sur la protection des oiseaux a été adoptée à l'unanimité par les États membres en 1979. Grâce à cette directive, de nombreuses espèces d'oiseaux sauvages autrefois menacées d'extinction sont aujourd'hui protégées par l'Union européenne: pélicans, grues, aigles de Bonelli...

Chaque pays, lorsqu'il fixe la période de chasse, doit s'assurer que les dates d'ouverture et de fermeture sont en conformité avec cette directive en garantissant la protection des oiseaux sauvages pendant leur période de migration et de reproduction.

D'autres espèces sont en voie de disparition: l'Union européenne les protège en soutenant les actions de repeuplement et de développement des zones protégées sous Natura 2000.

Le programme LIFE-NATURE a déjà permis de financer plusieurs projets: l'installation d'une famille d'ours bruns dans les Pyrénées, la distribution de jeunes esturgeons dans les estuaires, l'implantation de cinquante jeunes gypaètes barbus, les plus grands rapaces européens, dans les Alpes françaises. Le loup, l'aigle impérial ibérique, le pétrel de Zino, le phoque moine et le lynx méditerranéen sont également protégés par la législation européenne. Le plan français pour la préservation du pastoralisme et du loup, destiné à réinsérer une population de loups dans les Alpes, est subventionné par le programme LIFE à hauteur de 1 million et demi d'euros pour la période 2000-2006.

L'Union européenne interdit l'utilisation du piège à mâchoires dans les Etats membres et l'importation de fourrure en provenance des pays qui utilisent ces méthodes de piégeage.

Elle interdit également aux bateaux de pêche d'utiliser des filets maillants dérivants dans lesquels viennent se prendre les dauphins. De plus, elle limite les expérimentations sur les animaux afin qu'aucune douleur inutile ne leur soit infligée.

LUTTER À L'ÉCHELLE DE LA PLANÈTE

Les problèmes se posent à l'échelle mondiale: la pollution des mers et de l'air, la destruction de la couche d'ozone, la réduction des forêts tropicales menacent l'équilibre de l'ensemble de la planète. C'est pourquoi l'Union européenne a signé les conventions internationales protégeant la faune et la flore:

- Convention de Bonn du 23 juin 1979 sur la conservation des espèces migratrices;

- Convention de Berne sur la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel en Europe, signée le 19 septembre 1979;

- Convention de Canberra sur la conservation de la faune et la flore marines de l'Antarctique, signée le 4 septembre 1981;

- Convention de Washington sur le commerce international des espèces animales et végétales menacées d'extinction (CITES), signée le 3 mars 1973. A ce titre, l'Union européenne interdit le commerce de l'ivoire et des félins tachetés, ainsi que l'importation de produits fabriqués avec des peaux de bébés phoques. Entre autres espèces, les perroquets et les singes bénéficient de cette protection;

- Convention de Rio de Janeiro sur la biodiversité, signée en juin 1992;

- Convention alpine, signée en 1991, pour assurer une mobilité durable et la protection de l'environnement dans les Alpes; l'application du protocole "Transports" est à l'étude.
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